
 

 
Institut de l’Assomption-Lübeck 
Ecole Collège Lycée 
6-8 rue de lübeck – 75116 paris 
Téléphone : 01.47.20.91.83  
ETABLISSEMENT CATHOLIQUE D’ENSEIGNEMENT SOUS CONTRAT D’ASSOCIATION AVEC L’ETAT 
SIRET : 775 688 880 00035 – APE : 8531Z 

 
La Fondation Saint Matthieu finance l’avenir de l’école catholique. 

Cet appel à dons est réalisé par l’intermédiaire de la Fondation Saint Matthieu, 
reconnue d’utilité publique, qui mobilise et mutualise la générosité 

issue des dons et legs pour soutenir et développer les investissements des 
établissements scolaires. 

 

 

APPEL aux DONS 
pour la rénovation de la cour  

 
 

L’Institut de l’Assomption – Lübeck a besoin de vous !! 

 

OUI ! 
Je soutiens l’Institut de l’Assomption – Lübeck et je fais un don de : 
 

 150 EUR  300 EUR  450 EUR 

 Autre montant :  
 
 

Merci de m’envoyer un reçu fiscal (aux coordonnées ci-dessous) qui me permettra de déduire : 
 66% de mon don dans la limite de 20% de mon revenu imposable (exemple : un don de 300 EUR ne me 
coûtera que 100 EUR). 
 60% de mon don pour une entreprise assujettie à l’IS dans la limite de 0.5% de son CA (exemple : un 
don de 2 000 EUR ne lui coûtera que 800 EUR). 
 
 

Adresse * : __________________________________________________________________ 

CP* : __________________________    Ville * : ____________________________________ 

e-mail : _____________________________________________________________________ 

 
 

J’envoie ce bulletin et un chèque à l’ordre de : “Fondation Saint Matthieu - Lübeck”  à l’adresse suivante :  
 

L’Institut de l’Assomption – Lübeck 
Service comptabilité 

6, rue de Lübeck 
75116 PARIS. 

 
 
* champs obligatoires 
Les données recueillies vous concernant sont nécessaires au traitement de votre don et à l’émission du reçu fiscal. Conformément à la loi Informatique et libertés, vous pouvez les consulter et les rectifier en écrivant à la 
Fondation Saint Matthieu. Ces informations sont susceptibles d’être communiquées à des partenaires de la FSM. 

 Je ne souhaite pas que ces informations soient communiquées à des partenaires de la FSM ou autres. 

 


